
Carnaval le Mardi 31 Mars

2020 !

 
Le Conseil de la Vie Lycéenne a le plaisir de vous annoncer que le carnaval

aura lieu le MARDI 31 MARS 2020.  Au programme :

Concours de déguisements avec un défilé de 13h à 14h. 

( inscriptions en vie scolaire le jour même )*

 

Pour le concours : 

les déguisements doivent être conformes au règlement du carnaval (page

2), ne pas avoir été achetés ou loués, et ne pas avoir déjà été présentés les

années précédentes. 

 

Les élèves peuvent participer au concours individuellement ou en groupe. 

Les cours seront banalisés pour les pré-bac de 12h05 à 14h. 



Règlement

Il est interdit :
- De défiler en dehors du lycée sous peine de sanction.

- De porter une tenue indécente.
- De publier par écrit et sur internet les photos du carnaval et le nom du lycée

sans l'autorisation des personnes concernées.
- D'apporter des confettis et de jeter de la nourriture. 

Par mesure de sécurité, les visages devront pouvoir être découverts afin
de procéder aux vérifications d'identité.

 
L'ENSEMBLE DE LA JOURNÉE DEVRA SE DÉROULER NORMALEMENT, SANS

PERTURBATION.



CONCOURS DE DEGUISEMENTS

L'inscription se fera le jour même en vie scolaire de 8h à 10h30. 
La présentation des déguisements débutera à 13h.

Les votes se dérouleront de 10h à 16h. 

Concours individuel sur un thème libre :

( prix en bons d'achats ).

1er prix : 50 €

2ème prix : 40 €

3ème prix : 30 €

4ème prix : 20 €

5ème prix : 2 places de cinéma

6ème prix : 2 places de cinéma

Concours en équipe sur un thème libre :

(prix en bons d'achats)

1er prix : 150 €

2ème prix : 100 €

3ème prix : 50 €

4ème prix : 10 places de cinéma

5ème prix : 5 places de cinéma


